
Relative aux bâtimens occupe'
s
par les ci-devant

Capucins de Bordeaux .

Donnée à Paris, le 13 Août 1792 , l’an 4.® de la Liberté,

Décret de l’AJfemblée Nationale , du 13 Août 1772 y

ïan quatrième de la Liberté.

]L’Assemblée Nationale confidérant que les biens

nationaux font ie gage des affignats émis poùr la libération

des dettes de la Nation, & pour pourvoir aux befoins d’une

guerre entreprife pour le maintien de la Conftitution & de

la liberté ;
que les retards qui feroient apportés à l’aliénation

de ces biens feroient préjudiciables à la chofe publique,

décrète qu’il y a urgence.

L’Aflemblée Nationale ,
après avoir décrété l’urgence ,

décrète ce qui fuit :

Article premier.

Le couvent des ci-devant Capucins de la ville de Bor-

deaux & dépendantes, eft rètotiiiu
1 bien ‘natiônal & fera
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les formes
' T &^ de k Manière & dan,les formes prefcrites par les décrets nom- i>,i" ,

autres biens nationaux.
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